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CONCERNANT L'ETABLISSEMENT DE REGLEMENTS TECHNIQUERMONDIAUX
APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AINSI QU'AUX EQUPEMENTS ET PIECES
QUI PEUVENT ETRE MONTES ET/OU UTILISES SUR LES VEEWLES A ROUES
(«<ACCORD DE 1998»)

GENEVE, 25 JUIN 1998

REGISTRE MONDIAL

INSCRIPTION DU RECTIFICATIF 2
AU REGLEMENT TECHNIQUE MONDIAL No 3

Le Secrétaire exécutif de la Commission économigaer I'Europe des Nations Unies,
secrétaire de I'Accord de 1998, communique:

Le 23 Juin 2010, lors de sa vingt-neuvieme ses&o@pmité executif de I'Accord a inscrit le
rectificatif suivant au Registre mondial, sous ¢éecECE/TRANS/180/Add.3/Corr.3, a l'issue
d'un vote par consensus (ECE/TRANS/WP.29/1085, p#&8) conformément au
paragraphe 7.2 de I'Annexe B de I'Accord:

Rectificatif 2 au réglement techniqgue mondial NgG$stémes de freinage des
motocycles) (ECE/TRANS/WP.29/2010/67).

Le document mentionné ci-dessus, ainsi que le text&ccord de 1998, sont disponibles sur
le site web de la Division des transports de la @@gion économique pour I'Europe des
Nations Unies, aux adresses suivantes:
http://www.unece.org/trans/main/wp29/wp29wgs/wpa8gg29glob _reqistry.html
http://www.unece.org/trans/main/wp29/wp29wgs/wp28ae29glob.html
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18 octobre 2010

Attention Services des Traités des Ministéres des Affditesngéres des pays concernés. Les missions pentesrauprés
de I'Office des Nations Unies a Genéeve peuventraeuper les notifications en écrivant par courékctronique a l'adresse
suivante:1998Agreement-Missions@lists.unece.org

Ces notifications sont aussi disponibles sur la pagle de la Division des transports de la Commisgioonomique des
Nations Unies pour I'Europe, a l'adresse suivante:
http://www.unece.org/trans/main/wp29/wp29wgs/wp29ap29glob_notification_gtr.html
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